Modèle : délibération relative à la vacance temporaire d'emploi dans l'attente du recrutement d'un fonctionnaire
	Logo Collectivité
	Délibération relative à la vacance temporaire d'emploi dans l'attente du recrutement d'un fonctionnaire
(en application de l’article 3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984)


Le………………(date), à………………(heure), en ………………………………………(lieu), se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre assemblée), sous la présidence de………………………,

Etaient présents : …………………………………………………………
Etaient absent(s) excusé(s) : ………………………………………………
Le secrétariat a été assuré par : ……………………………………………
Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et notamment ses articles 3-2 et 34 ; 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels. 

Le Maire (ou le Président) rappelle à l’assemblée :
Conformément à l’article 34 de la loi n °84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créées par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au Conseil Municipal (ou autre assemblée : conseil syndical,……) de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services. 
La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser : 

· le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé,

· pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service afférente à l’emploi en fraction de temps complet exprimée en heures (… / 35èmes).
En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, les collectivités et établissements peuvent recruter, en application de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984, un agent contractuel de droit public pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée d’une durée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la limite d’une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la première année.
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal (ou autre assemblée : conseil syndical, etc….) le ………………………….. ;

Considérant que les besoins du service nécessitent la création d’un emploi permanent de …………………… (préciser l’intitulé du poste) ;

Le Conseil Municipal (ou autre assemblée : conseil syndical, …….), sur le rapport de Monsieur le Maire (ou le Président) et après en avoir délibéré, 
DECIDE : 
- de créer un emploi permanent de ………………………(préciser l’intitulé du poste), pour effectuer les fonctions de………………….(précisez les fonctions), à temps complet / non complet, à raison de …/35èmes (fraction de temps complet), au grade de ………………. (grade) du cadre d’emplois des ……………
-en cas de recrutement infructueux de fonctionnaires, cet emploi pourrait être occupé par un agent contractuel de droit public recruté à durée déterminée pour une durée maximale d’un an en application de l’article 3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée. 
Sa durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, dans le respect des dispositions réglementaires. 

- le Maire (ou le Président) est chargé de recruter l’agent affecté à ce poste.

- les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet.

-le tableau des emploi sera modifié. 
ADOPTÉ  à …………..des membres présents

Le Maire/Président : 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr.







Fait à …………………………,







Le ……………………………, 









Le Maire, Président,







(nom, prénom et qualité lisibles)

